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Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine  

Conseil Scientifique Territorial de Bordeaux 

Catégorie : 
Inventaire Source de la saisine : Etat. 

Date de Dépôt :  
Sans Objet 

Date d’examen: 
06/11/19 

 

Décision n° 2019-41 
 

Date de validation 
officielle :  

06/11/2019 
 

Objet : 
 AVIS 

 
Validation des ZNIEFF d’Aquitaine  

Vote 
----------------------- 
Présents : 11 
Représentés : 19 
----------------------- 
Votes autorisés : 33 

Pour : 30 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

 
Contexte de la demande 

Sylvain BONIFAIT, de l’antenne aquitaine du SSI N-A des ZNIEFF, fait une présentation rapide 
des 6 ZNIEFF à examiner (5 actualisations et 1 suppression) dont 1 en Dordogne, 4 en Lot et 
Garonne, 1 dans les Landes et les Pyrénées-Atlantiques. 

Le tableau ci-après les récapitule. 

Compte tenu de l’absence du rapporteur pour le Lot et Garonne seules les propositions pour la 
Dordogne et les Landes sont examinées. 

La DREAL rappelle les règles d’examen des ZNIEFF. Seules sont présentées par les rapporteurs, 
les ZNIEFF suscitant des questions, des recommandations ou des réserves. 

Toutes les ZNIEFF ayant fait l’objet d’une proposition de validation par le rapporteur sont 
tenues comme fiables, conformes et validées d’office par le conseil sans examen. 

Dpt N° Nom Type C/A/S Description sommaire
Surface 

(ha)

Groupes 

d'intérêt
Remarque éventuelle SSI

24 720012869 Coteaux de la Louyre et du Barbeyrol 1 A Coteaux calcaires du Périgord central 430 Bota
Agrandissement significatif de la 
Znieff (ajouts de nouveaux sites)

40 720000960 Courant de Soustons et port d'Albret 1 A
Courant côtier et lac salé dans le 
Marensin

85
Bota / 
Faune

Hibiscus palustris  (= espèce 
sensible niveau 2) indiquée en 
espèce confidentielle, donc non 
visible sur la fiche Znieff. 
Modification du périmètre

40/64 720012209 Bois et Barthes du ruisseau de Lanes et de l'Arrouyous 1 A
Vallons boisés, à proximité de la 
confluence des gaves

43 Bota
Commentaire bilan n'apparaissant 
pas sur la fiche. Modification du 
périmètre

47/46 720012963 Pelouses calcicoles de Montayral 1 A
Pelouses calcicoles des Causses du 
Quercy

126
Bota / 
Faune

Modification du périmètre

47 720030003 Pech d'Habelan 1 A Pech calcaire du Pays de Serres 43 Bota

Lien avec Z.2 720030005 
impossible à supprimer sur la 
plateforme MNHN. Modification du 
périmètre

47 720030005 Pechs, coteaux et vallée du ruisseau de Saint-Antoine 2 S
Ensemble coteaux, pechs et vallons du 
Pays de Serre

593 Bota

Contient une ZNIEFF de type I 
720030003 qui regroupe toutes les 
zones d'intérêt écologique. 
Actualisation du commentaire 
général et actualisation partielle de la 
liste des habitats autres et des 
espèces déterminantes (autres 
rubriques non actualisées)  
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Examen du CSRPN,  

Le rapporteur pour la Dordogne formule une proposition de validation avec les 
recommandations suivantes sur la ZNIEFF 720012869 Coteaux de la Louyre et du Barbeyrol : 

 Insuffisance d’inventaires sur la faune,  
 Risque de disparition des lambeaux de pelouses sèches. 

Plus généralement il exprime une attente forte sur la qualité des fonds cartographiques 
employés dans l’application ZNIEFF. 
 
Les rapporteurs pour les Landes se sont concertés sur les ZNIEFF landaises et propose leurs 
validations. 
 
Plusieurs questions sont soulevées autour : 

 Du traitement dans les bordereaux des espèces confidentielles qui ne doivent pas être 
mentionnées dans le tableau des espèces déterminantes (Liste ED), mais méritent 
néanmoins de faire l’objet d’un signalement et d’une alerte. Leur mention est à signaler 
dans les commentaires tant pour les espèces de flore que de faune.  

 Une doctrine est également à préciser pour articuler les principes et critères des listes 
d’espèces sensibles au titre du SINP avec ceux des listes d’espèces déterminantes 
confidentielles des ZNIEFF, ne serait-ce que pour éclairer les lecteurs peu accoutumés à 
ces nuances. Ce point est à inscrire à l’agenda du GT ZNIEFF du CSRPN N-A. 

 Le relevé désormais coutumier des bugs informatiques de l’application e-ZNIEFF du 
MNHN. 

 
Le rapporteur des Pyrénées Atlantiques propose la ZNIEFF 720012209 Bois et Barthes du 
ruisseau de Lanes et de l'Arrouyous à la validation en faisant valoir l’insuffisance d’inventaires 
faunistiques, et le besoin d’approfondir les questions piscicoles. 
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La grille d’analyse est complétée par le CST-B, et présentée ci-dessous. 
 
 

Dpt N° Nom Type C/A/S Description sommaire
Surface 

(ha)

Groupes 

d'intérêt
Remarque éventuelle SSI Rapporteur

1) Intérêt 

écologique

2) Cohérence du 

zonage

3) Qualité 

inventaires

4) Description / 

justification

Validation 

Rapporteur

(Proposition)

Commentaires Validation CSRPN Commentaires en séance

24 720012869 Coteaux de la Louyre et du Barbeyrol 1 A Coteaux calcaires du Périgord central 430 Bota
Agrandissement significatif de la 
Znieff (ajouts de nouveaux sites)

présent Bon Bon
Bonne mais 

limitée  habitats 
& flore

Bon Validée

Extension de la znieff justifiée par les inventaires habitats‐flore ayant permis de sélectionner un 
ensemble de pelouses plus ou moins relictuelles dont une grande partie, jusqu'alors, n'avait pas été 
prise en compte. La znieff regroupe un cortège de 22 espèces végétales déterminantes des pelouses 
et fruticées calcicoles, notamment réparties dans trois types d'habitats d'intérêt communautaire se 
raréfiant.
Au sein des chênaies pubescentes, il est à craindre qu'au fil du temps la fermeture progressive 
atténue l'intérêt des pelouses relictuelles et du cortège floristique.
Périmètres parfois un peu difficiles à bien cerner au niveau de certains noyaux de la znieff : Lamothe‐
Poujade, Fontouron, la Vidalie (polygone "rond"), même s'il est précisé que ceux‐ci ont été calés sur 
les courbes de niveaux et les limites de types d'habitats (mais le fond de plan IGN disponible, pour 
les courbes, demeurant "imparfait").
Un effort de prospection concernant la faune (entomologique et vertébrée) serait le bienvenu.
Les sources (pour les espèces non déterminantes) font parfois défaut.

Validée
Insuffisance d'inventaires sur la 
faune,

40 720000960 Courant de Soustons et port d'Albret 1 A
Courant côtier et lac salé dans le 
Marensin

85
Bota / 
Faune

Hibiscus palustris  (= espèce 
sensible niveau 2) indiquée en 
espèce confidentielle, donc non 
visible sur la fiche Znieff. 
Modification du périmètre

présent Bon Bon
Bonne mais 

limitée  habitats 
& flore

Bon Validée

Intérêt écologique très notable,
Ajustement du périmètre complexe,
Interrogation sur la confidentialité de niveau 2
 ‐ sur ancienne fiche : il y a 2 Hibiscus (roseus et palustris), les réunir si synonymes
 ‐ distinction (artificielle et inexacte) de groupes différents de végétaux dans le tableau :
le bilan concernant : 11 ‐ Phanérogames et 13 ‐ Ptéridophytes (p. 4), autant les lister en ces 2 groupes‐
là sur les tabl. de la fiche ?
Plus bas, un 1er lot de taxons déterminants est regroupé dans une "poubelle" notée AUTRES, alors 
qu'il s'agit de Phanérogames, dont on trouve un petit orphelin plus bas en Carex pseudocyperus.
Ce semble être un bug du MNHN, mais c'est lassant que rien ne soit corrigé…
‐ pour l'Osmonde, il suffirait d'écrire ceci :
Liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l'objet d'une
réglementation préfectorale permanente ou temporaire (lien).
Faire ici état de "la liste des espèces invasives à la Réunion" n'a AUCUN intérêt !

Validée
Discussion sur l'information autour 
des espèces confidentielles ZNIEFF

40/64 720012209 Bois et Barthes du ruisseau de Lanes et de l'Arrouyous 1 A
Vallons boisés, à proximité de la 
confluence des gaves

43 Bota
Commentaire bilan n'apparaissant 
pas sur la fiche. Modification du 
périmètre

présent Bon Bon
Bonne mais 

limitée  habitats 
& flore

Bon
Validée avec 

recommandations
Inventaires faune à compléter
Enjeux piscicoles à clarifier

Validée
Insuffisance d'inventaires sur la 
faune,

47/46 720012963 Pelouses calcicoles de Montayral 1 A
Pelouses calcicoles des Causses du 
Quercy

126
Bota / 
Faune

Modification du périmètre absent Ajourné

47 720030003 Pech d'Habelan 1 A Pech calcaire du Pays de Serres 43 Bota

Lien avec Z.2 720030005 
impossible à supprimer sur la 
plateforme MNHN. Modification 
du périmètre

absent Ajourné

47 720030005 Pechs, coteaux et vallée du ruisseau de Saint-Antoine 2 S
Ensemble coteaux, pechs et vallons du 
Pays de Serre

593 Bota

Contient une ZNIEFF de type I 
720030003 qui regroupe toutes 
les zones d'intérêt écologique. 
Actualisation du commentaire 
général et actualisation partielle 
de la liste des habitats autres et 
des espèces déterminantes (autres 
rubriques non actualisées)

absent Ajourné

Avis rapporteur CSRPNListe des ZNIEFF soumises à validation [partie renseignée par le SSI] Décision CST
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Le président de séance propose de mettre au vote une décision d’avis favorable sur la liste des 
ZNIEFF examinée et décrite dans la grille d’analyse. 
 
Décision du CSRPN N-A 

 
Au projet d’avis favorable sur le plan de gestion transitoire de la, le vote est  

Vote  Pour : 30 ; Contre : 0 ; Abstention : 0  

Le CSRPN N-A, réuni en CST de Bordeaux, formule, à l’unanimité, une décision 
favorable à la liste des ZNIEFF examinée en séance et présentée dans la grille 
d’analyse complète. 

 
 
 

A Bordeaux, le 6 Novembre 2019. 
 

Le Président du CSRPN N-A 

 
Laurent CHABROL 


